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achat vehicule d'occasion

Par petit chasseur33, le 14/03/2024 à 09:49

Bonjour

j'ai trouve sur le net un vehicule qui me convient. seulement j'ai pas encore reçu l'argent de la
vente d'un immeuble qui devrait intervenir dans moins de trois mois.

le garage vendeur me demande de lui verser 4000 euros a titre de reservation; estce une
garantie pour qu'il me garde la voiture? merci de me conseiller. respectueuses et sinceres
salutations .

Anonymisation car coordonnées interdites

Par Marck.ESP, le 14/03/2024 à 10:33

Bienvenue ici et bonjour,

Il est essentiel d'établir un contrat de réservation qui précise les modalités de paiement, y
compris le montant de l'acompte (premier paiement) , les conditions d'annulation et les
obligations de chaque partie.

Ce contrat doit être clair, complet et signé par les deux parties pour garantir l'accord mutuel.

Par janus2fr, le 14/03/2024 à 10:54

[quote]
y compris le montant de l'acompte (premier paiement) , les conditions d'annulation et les
obligations de chaque partie.

[/quote]
Bonjour,

S'il y a acompte, il n'y a pas possibilité d'annulation...
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